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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Au terme de négociations tenues entre janvier et mai 2009, l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des 
Émirats arabes unis relatif à la coopération en matière de défense a été 
signé par le ministre de la défense le 26 mai 2009, lors de la visite officielle 
du Président de la République à Abou Dabi. Cet accord s’inscrit dans le 
cadre du renforcement de notre relation de défense avec l’État des Émirats 
arabes unis et vise à formaliser en particulier les domaines de coopération 
bilatérale ainsi que le statut des forces appelées à mettre en œuvre ces 
différentes actions, sur les territoires français ou émirien. 

Le titre Ier traite des principes généraux de la coopération en matière de 
défense. Ainsi, l’article 1er dresse la liste des définitions des mots et 
expressions utilisées dans l’accord, tandis que les domaines de la 
coopération bilatérale sont précisés à l’article 2.  

Une clause de sécurité est prévue aux articles 3 et 4 : consultation 
mutuelle et échange de vues en cas de possibilité de menace grave, 
mécanismes visant à préserver la sécurité, la souveraineté, l’intégrité 
territoriale et l’indépendance des Émirats arabes unis. 

L’article 5 prévoit l’octroi mutuel de facilités et l’article 6 institue un 
haut comité militaire mixte chargé de veiller à la mise en œuvre de 
l’accord. 

La définition du statut des forces, des membres du personnel et des 
personnes à charge, fondée sur la réciprocité, fait l’objet du titre II. Sont 
ainsi déterminées les conditions d’entrée et de sortie des forces, membres 
du personnel et personnes à charge (article 7), les règles relatives au port 
de l’uniforme (article 8), à la discipline (article 9), aux soins médicaux et 
aux formalités en cas de décès (article 10).  

Les articles 11 et 12 organisent respectivement le partage de 
juridiction en cas de faute commise par un membre du personnel ainsi que 
les conditions de remise et la réparation des dommages. 
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Afin de préciser les conditions d’application des dispositions de 
l’article 11 du présent accord, un accord par échange de lettres a été conclu 
le 15 décembre 2010.  

Il détermine les modalités de priorité de juridiction pour l’application 
des alinéas 2, 3 et 4 de l’article 11 de l’accord de coopération en matière de 
défense. En outre, l’accord par échange de lettres établit, aux fins 
d’application de l’article 11 alinéa 11 de l’accord de coopération en matière 
de défense, un mécanisme de proposition d’une peine de substitution en cas 
de peine inapplicable et détaille la procédure de détermination d’une peine 
de substitution au cas où la peine de mort ou de châtiments corporels serait 
prononcée.  

Les dispositions finales relatives à l’entrée en vigueur, aux 
amendements et à la dénonciation de l’accord (articles 14 et 15) font 
l’objet du titre III. Cet accord est conclu pour une durée de quinze ans 
renouvelable par reconduction expresse. 

Telles sont les principales observations qu’appelle l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis relatif à la coopération en matière de défense qui, comportant 
des dispositions de nature législative, est soumis au Parlement en vertu de 
l’article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d’État, ministre des affaires étrangères et 
européennes, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Émirats 
arabes unis relatif à la coopération en matière de défense ainsi qu’un 
échange de lettres, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par le ministre d’État, 
ministre des affaires étrangères et européennes, qui sera chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement des Émirats arabes unis relatif à 
la coopération en matière de défense, signé à Abou Dabi, le 26 mai 2009, 
ainsi qu’un accord sous forme d’échange de lettres relatif à l’interprétation 
de l’accord de coopération en matière de défense, signées à Paris, le 
15 décembre 2010, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 3 mars 2011. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
Le ministre d’État, ministre des affaires 

étrangères et européennes 
 

Signé : Alain JUPPÉ 
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A C C O R D

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement

de la République des Emirats arabes unis
relatif

à la coopération en matière de défense

PRÉAMBULE
Le Gouvernement de la la République française,
Ci-après dénommé « la Partie française »,
et
Le gouvernement de l’Etat des Emirats arabes unis
Ci-après dénommé « la Partie émirienne »,
Conjointement dénommés « les Parties »,
Dans le cadre des relations d’amitié et de coopération qui

existent entre les Parties,
Reconnaissant la primauté du droit international dans les rap-

ports entre Etats et se fondant sur les buts et principes de la
Charte des Nations unies, et notamment l’article 51,

Dans le respect de leur souveraineté et du principe de non-
ingérence dans les affaires intérieures,

Soucieux de renforcer les capacités militaires et de défense de
l’Etat des Emirats arabes unis,

Soulignant l’importance qu’accordent les Parties à la préser-
vation de la sécurité, de la paix et de la stabilité de la région du
Golfe en général et de l’Etat des Emirats arabes unis en parti-
culier,

Se félicitant de la coopération fructueuse entre les Parties en
ce qui concerne la stabilité et la sécurité de la région du Golfe,
région d’une importance stratégique vitale pour le monde,

Considérant que la notion d’engagement est le fondement
majeur du présent accord et qu’elle est le témoignage de la
volonté de coopération en matière de défense conformément aux
intérêts communs des deux Etats,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Dans l’application du présent accord les mots et expressions
suivants ont pour signification :

a) « forces » désigne toute unité militaire de l’armée de terre,
de l’air, de la marine nationale et de la gendarmerie nationale,
ou des services de soutien interarmées de l’une ou l’autre des
Parties ;

b) « membres du personnel » désigne les personnels mili-
taires ou civils appartenant aux forces de l’une des Parties ainsi
que les personnels civils employés par les ministères compétents
dans le domaine de la défense et de la sécurité, présents sur le
territoire de l’autre Partie dans le cadre du présent accord, à
l’exclusion des ressortissants et des résidents de l’Etat
d’accueil ;

c) « Personne à charge » signifie le conjoint légalement
reconnu ainsi que ses enfants mineurs ;

d) « Etat d’envoi » signifie la Partie dont relèvent les
membres du personnel qui se trouvent sur le territoire de l’Etat
d’accueil ;

e) « Etat d’accueil » signifie la Partie sur le territoire de
laquelle se trouvent en séjour les forces ou les membres du per-
sonnel de l’Etat d’envoi.

TITRE Ier

PRINCIPES GÉNÉRAUX
DE LA COOPÉRATION DE DÉFENSE

Article 2

1. La coopération est établie dans les domaines suivants :
a) le renseignement ;
b) la formation et l’entraînement ;
c) l’établissement de plans ;
d) les exercices conjoints ;
e) les forces spéciales ;
f) tout autre domaine au sujet duquel les Parties peuvent

s’entendre.
2. Les Parties pourront conclure des accords, des arrange-

ments et des protocoles pour organiser une coopération dans les
domaines visés ci-dessus.

Article 3

Les Parties se consultent et échangent leurs analyses lorsque
l’une ou l’autre pressent une menace susceptible d’affecter leurs
intérêts nationaux fondamentaux respectifs.

Article 4

1. Le Gouvernement de la République française s’engage à
participer à la défense de la sécurité, de la souveraineté, de l’in-
tégrité territoriale et de l’indépendance de l’Etat des Emirats
arabes unis.

2. Le Gouvernement de la République française s’engage à
déployer les moyens et dispositifs définis en commun de nature
à dissuader tout Etat qui tenterait de menacer la sécurité, la sou-
veraineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance de l’Etat des
Emirats arabes unis.

3. Les Parties conviennent de se préparer afin de faire face à
toute menace ou agression contre la sécurité, la souveraineté,
l’intégrité territoriale et l’indépendance de l’Etat des Emirats
arabes unis.

4. Lorsque survient une menace contre la sécurité, la souve-
raineté, l’intégrité territoriale et l’indépendance de l’Etat des
Emirats arabes unis, les Parties établissent immédiatement des
contacts concernant tous les aspects de cette menace en vue de
la mise en œuvre de mesures et d’actions qu’elles jugent appro-
priées pour l’écarter.

5. Lorsque l’Etat des Emirats arabes unis subit une agression
contre sa sécurité, sa souveraineté, son intégrité territoriale ou
son indépendance, les Parties établissent immédiatement des
contacts en vue de la conduite d’opérations militaires visant à
repousser cette agression.
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6. Le Gouvernement de la République française s’engage à
participer par ses forces armées, en application de décisions
prises en commun, à la défense de la sécurité, de la souverai-
neté, de l’intégrité territoriale et de l’indépendance de l’Etat des
Emirats arabes unis, pour dissuader et repousser toute agression
qui serait menée par un ou plusieurs Etats.

Article 5

1. Lorsqu’elles se déroulent sur le territoire de l’une ou
l’autre des Parties, les activités relatives à cet accord sont
sujettes à autorisation préalable de l’Etat d’accueil.

2. L’utilisation par les membres des forces années de l’une
des Parties des facilités, des installations et des zones d’activités
se trouvant sur le territoire de l’autre Partie est sujette à auto-
risation préalable de l’Etat d’accueil.

3. D’un commun accord entre les Parties, des forces fran-
çaises peuvent stationner sur le territoire de l’Etat des Emirats
arabes unis.

4. Des accords, des protocoles de coopération ou des arran-
gements techniques régissent le stationnement des équipements,
des approvisionnements et des matériels de défense, ainsi que
les facilités, l’utilisation des installations et des zones d’activités
attribuées par la Partie émirienne.

Article 6

1. Les Parties créent un haut comité militaire mixte pour
assurer le suivi des dispositions du présent accord.

2. Il est coprésidé par les chefs d’état-major des Parties ou
leur représentant. Il est composé :

Pour la Partie française :
– de l’ambassadeur de France auprès de l’Etat des Emirats

arabes unis ;
– de trois représentants du ministère de la défense ;
– de deux représentants du ministère des affaires étrangères.
Pour la Partie émirienne :
– de l’ambassadeur de l’Etat des Emirats arabes unis en

France ;
– de deux représentants des forces années ;
– d’un représentant du ministère des affaires étrangères ;
– d’un représentant du ministère de I’intérieur ;
– d’un représentant du ministère de la justice.
3. Les Parties peuvent faire appel, en tant que de besoin, à

des experts.
4. Le haut comité militaire mixte se réunit au moins une fois

par an ou en tant que de besoin.
Il forme les sous-comités suivants :
a) le sous-comité juridique chargé, sous la direction du haut

comité militaire mixte, d’assurer le suivi des questions adminis-
tratives et juridiques, afin de faciliter les procédures d’applica-
tion du présent accord.

b) le sous-comité militaire chargé, sous la direction du haut
comité militaire mixte, d’assurer le suivi des questions mili-
taires, afin de faciliter l’application du présent accord.

5. Les présidents des sous-comités sont membres de droit du
haut comité militaire mixte.

6. Chaque Partie désigne un officier coordinateur, du grade
qui convient, chargé du suivi des décisions prises par le haut
comité militaire mixte.

7. Les Parties établissent en commun des procès-verbaux des
réunions du haut comité militaire mixte et des sous-comités. Ils
sont pris en considération en cas de désaccord sur l’interpréta-
tion des travaux de ces comités.

TITRE II

STATUT DES FORCES, DES MEMBRES
DU PERSONNEL ET DES PERSONNES À CHARGE

Article 7

1. Les dispositions du présent titre s’appliquent aux forces,
aux membres du personnel de l’Etat d’envoi et aux personnes à
charge qui séjournent sur le territoire de l’Etat d’accueil au titre
de la mise en œuvre du présent accord de coopération.

2. Aux fins d’exécution des dispositions du présent accord,
l’Etat d’accueil facilite, conformément à ses lois et règlements
et après accord préalable, l’entrée sur son territoire et la sortie
des membres du personnel et des personnes à charge de l’Etat
d’envoi sous réserve qu’ils soient porteurs d’un passeport en
cours de validité. L’Etat d’accueil dispense de frais l’obtention
des visas et titres de séjour éventuels.

3. Les dispositions du présent article ne peuvent être inter-
prétées comme conférant à un membre du personnel et aux per-
sonnes à charge un droit à résidence permanente ou au domicile
dans l’Etat d’accueil.

4. Lorsque l’un des membres du personnel de l’Etat d’envoi
cesse ses fonctions au titre du présent accord, l’Etat d’envoi
informe immédiatement l’Etat d’accueil de sa date de départ du
territoire de l’Etat d’accueil et demande l’annulation de son visa
de résidence. L’Etat d’envoi informe dès que possible l’Etat
d’accueil de toute absence irrégulière d’un membre du per-
sonnel.

Article 8

Les membres du personnel de l’Etat d’envoi revêtent l’uni-
forme et les insignes militaires de leur force conformément à la
réglementation en vigueur dans leur armée lorsqu’ils se trouvent
en service sur le territoire de l’Etat d’accueil, sauf si les auto-
rités compétentes des Parties en décident autrement.

Article 9

Les autorités de l’Etat d’envoi exercent une compétence
exclusive en matière d’application des règles disciplinaires sta-
tutaires sur les membres du personnel. En cas de manquement à
leurs obligations par ces derniers, elles peuvent prendre toutes
sanctions disciplinaires à leur encontre, sans préjudice d’éven-
tuelles poursuites devant les juridictions de l’une ou l’autre
Partie.

Article 10

1. Les membres du personnel et les personnes à charge de
l’Etat d’envoi sont exemptés des dispositions de sécurité
sociale, lorsqu’elles existent, de l’Etat d’accueil.

2. Les membres du personnel ainsi que les personnes à
charge ont accès aux services militaires de santé de l’Etat d’ac-
cueil. Les soins d’urgence assurés dans les services médicaux
des armées de l’Etat d’accueil sont gratuits. Les évacuations
sanitaires sur le territoire de l’Etat d’accueil sont assurées à titre
gratuit.

3. L’Etat d’envoi supporte les charges financières liées au
rapatriement sanitaire des seuls membres du personnel. L’Etat
d’accueil ne supporte aucune charge financière liée au rapatrie-
ment sanitaire des personnes à charge relevant de l’Etat d’envoi.

4. A l’exception des cas prévus au paragraphe 2 du présent
article, les soins, les médicaments, produits consommables et
prothèses fournis par les services militaires ou civils de l’Etat
d’accueil à l’occasion des traitements hospitaliers, des soins
dentaires ou des consultations de routine, ainsi que l’usage du
matériel médical lié à ces traitements ou consultations sont,
selon le cas, à la charge des membres du personnel ou des per-
sonnes à charge relevant de l’Etat d’envoi ou de leur assureur.

5. Le décès d’un membre du personnel ou d’une personne à
charge de l’Etat d’envoi sur le territoire de l’Etat d’accueil est
constaté par un médecin compétent de l’Etat d’accueil. Le certi-
ficat de décès est établi selon la législation applicable dans
l’Etat d’accueil par les autorités compétentes et remis aux auto-
rités de l’Etat d’envoi dans les meilleurs délais.

6. Dans le cas où une autopsie est ordonnée et si l’autorité
compétente le permet conformément aux lois et règlements en
vigueur sur le territoire de l’Etat d’accueil, un médecin de l’Etat
d’envoi peut y assister.

7. Une fois les formalités juridiques accomplies, les autorités
compétentes de l’Etat d’accueil assurent la remise du corps du
défunt aux autorités de I’Etat d’envoi, aux fins de rapatriement.

Article 11

1. Les membres du personnel et les personnes à charge de
l’Etat d’envoi, lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’Etat
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d’accueil pour l’application du présent accord, se conforment en
toutes circonstances aux lois et règlements en vigueur sur ce
territoire. Les Parties s’engagent à les informer de la nécessité
de respecter les us et coutumes et la culture de l’Etat d’accueil.

2. Les membres du personnel de l’Etat d’envoi, lorsqu’ils se
trouvent sur le territoire de l’Etat d’accueil, sont considérés
comme étant en service sur les lieux d’accomplissement de
leurs missions et activités liées à la mise en œuvre du présent
accord et à l’occasion des trajets qui s’y rattachent. Ils sont
considérés comme n’étant pas en service lorsqu’ils exercent une
activité dépourvue de tout lien avec la mise en œuvre de
l’accord.

3. Les infractions commises par un membre du personnel de
l’Etat d’envoi ainsi que par les personnes à charge relèvent de
la compétence des juridictions de l’Etat d’accueil, sous réserve
des dispositions prévues au paragraphe 4 du présent article.

4. Sauf pour les cas où une partie à l’instance du pays d’ac-
cueil ou une partie à l’instance d’un Etat tiers est impliquée, les
autorités compétentes de l’Etat d’envoi exercent par priorité leur
droit de juridiction en cas d’infraction résultant de tout acte ou
négligence d’un membre du personnel accompli dans le cadre
du service.

Elles l’exercent également dans les cas suivants :

a) lorsque l’infraction porte uniquement atteinte à la sécurité
de l’Etat d’envoi ;

b) lorsque l’infraction porte uniquement atteinte à la per-
sonne ou aux biens d’un autre membre du personnel de l’Etat
d’envoi ;

c) lorsque l’infraction porte uniquement atteinte aux biens de
l’Etat d’envoi.

5. L’Etat d’envoi s’engage à remettre tout membre du per-
sonnel ainsi que les personnes à charge devant les autorités
judiciaires compétentes de l’Etat d’accueil aux fins de l’instruc-
tion. Ces dernières portent une attention bienveillante aux
demandes des autorités de l’Etat d’envoi visant à obtenir la
garde de cette personne jusqu’à ce que des poursuites aient été
engagées contre elle par l’Etat d’accueil.

6. Les autorités de l’Etat d’accueil avisent sans délai les
autorités diplomatiques et militaires de l’Etat d’envoi de toute
arrestation ou action judiciaire intéressant un membre du per-
sonnel ou des personnes à charge, en en précisant l’objet et les
motifs.

7. Conformément aux législations respectives des Parties, ces
dernières collaborent dans la conduite des enquêtes et
recherches de preuves et s’informent mutuellement des suites
données à l’affaire par leurs juridictions.

8. En cas de poursuite devant les juridictions de l’Etat d’ac-
cueil, tout membre du personnel de l’Etat d’envoi ainsi que les
personnes à charge ont droit :

a) à être jugé dans un délai raisonnable ;
b) à être représenté selon son choix ou à être assisté dans les

conditions légales en vigueur dans l’Etat d’accueil ;
c) à bénéficier d’un interprète compétent gracieusement

fourni par l’Etat d’accueil pour l’assister tout au long de la pro-
cédure et du procès ;

d) à communiquer avec un représentant de l’ambassade de
l’Etat d’envoi et à la présence de ce représentant aux débats ;

e) à être informé, avant l’audience, des accusations portées
contre lui ;

f) à être confronté avec les témoins à charge ;
g) à ne pas être poursuivi pour tout acte ou négligence qui ne

constitue pas une infraction à la législation de l’Etat d’accueil,
au moment où cet acte ou négligence a été commis.

9. L’Etat d’accueil examine avec bienveillance la demande
de purger sa peine dans l’Etat d’envoi, en cas de condamnation
par les juridictions de l’Etat d’accueil, d’un membre du per-
sonnel de l’Etat d’envoi ou d’une personne à charge.

10. Lorsqu’un membre du personnel ou une personne à
charge ayant commis une infraction sur le territoire de l’Etat
d’accueil a été jugé et a été acquitté ou condamné par un tri-
bunal compétent de l’Etat d’accueil, il ne peut être jugé une
nouvelle fois pour la même infraction par une juridiction de
l’une ou l’autre Partie.

11. Si ces infractions sont punies, par la Partie qui exerce sa
juridiction, de la peine capitale, celle-ci ne sera pas exécutée.
Dans le cas d’une peine non applicable par l’une ou l’autre des
Parties, cette peine, si elle devait être prononcée, aurait un subs-
titut acceptable par les deux Parties.

Article 12
1. Les dispositions du présent article s’appliquent aux répara-

tions résultant des dommages causés par les membres du per-
sonnel relevant de l’une ou l’autre Partie dans l’exercice du ser-
vice et pour les activités liées à la mise en œuvre du présent
accord sur le territoire de l’une ou l’autre Partie.

2. Dans le cas où une action est introduite par un tiers ou ses
ayants droit pour obtenir réparation au titre des dommages
causés par un membre du personnel de l’une ou l’autre des Par-
ties, les dispositions suivantes s’appliquent :

a) l’Etat d’accueil, représenté par les autorités concernées, se
substitue à l’Etat d’envoi devant les tribunaux compétents de
I’Etat d’accueil pour toute action introduite par un tiers ou ses
ayants droit aux fins d’obtenir réparation des dommages ;

b) chaque Partie reconnaît sa responsabilité s’agissant des
dommages causés à un tiers par les membres de son personnel
dans le cadre de l’exercice du service ;

c) les indemnités allouées par le tribunal compétent pour la
réparation des dommages causés à des tiers ou à leurs ayants
droit sont à la charge de la Partie à l’instance que la décision de
justice a condamnée et dans les proportions fixées par celui-ci ;

d) l’Etat d’envoi s’engage à rembourser à l’Etat d’accueil les
sommes versées par celui-ci aux tiers ou à leurs ayants droit en
application de la décision du tribunal compétent. Ce rembourse-
ment intervient dans un délai de douze mois à compter de la
date de versement de l’indemnité par l’Etat d’accueil.

3. Chaque Partie renonce à toute demande d’indemnité à
l’encontre de l’autre Partie ainsi qu’à l’encontre des membres
du personnel pour les dommages causés à son personnel ou à
ses biens résultant de la participation aux exercices, entraîne-
ments, opérations et activités militaires conjointes, liés à la mise
en œuvre du présent accord sauf en cas de faute lourde ou
intentionnelle. Par faute lourde, il est entendu l’erreur grossière
ou la négligence grave. Par faute intentionnelle, il est entendu la
faute commise avec l’intention délibérée de son auteur de
causer un préjudice. La détermination de l’existence d’une faute
lourde ou intentionnelle est décidée par une commission
conjointe.

Article 13
Chaque Partie s’engage à ne pas mener d’activité ou utiliser

tout ce qui pourrait causer des dommages à l’environnement sur
le territoire de l’autre Partie.

TITRE III
DISPOSITIONS FINALES

Article 14
En cas de différend relatif à l’application ou à l’interprétation

du présent accord, les Parties s’efforcent de la résoudre exclu-
sivement entre elles par voie de négociation directe menée dans
les meilleurs délais à travers un comité bilatéral ad hoc ou, le
cas échéant, par la voie diplomatique. Les négociations
s’ouvrent dans un délai de trente jours suivant la réception par
l’une des Parties d’une notification écrite.

Article 15
1. Chaque Partie notifie à l’autre par écrit, par la voie diplo-

matique, l’accomplissement des procédures constitutionnelles
requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur du
présent accord.

2. Cet accord entre en vigueur pour une durée de quinze ans
à compter du premier jour du deuxième mois suivant le jour de
réception de la dernière notification de l’accomplissement des
procédures. Il est renouvelable par une notification écrite pour
une durée identique à moins que l’une des Parties ne notifie à
l’autre son intention d’y mettre fin un an avant son expiration.

3. Chaque Partie peut proposer des amendements à cet
accord à tout moment. En cas d’assentiment de l’autre Partie, ils
entrent en vigueur après l’accomplissement des procédures
constitutionnelles requises et deviennent partie intégrante de cet
accord.
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4. Chaque Partie peut dénoncer le présent accord par le biais
d’une notification écrite. Cette dénonciation prend effet six mois
après réception de la notification par l’autre Partie.

5. La résiliation ou le non-renouvellement du présent accord
n’affecte pas les droits ou obligations résultant de son exécution
préalablement à cette résiliation ou à ce non-renouvellement.

Fait à Abou Dabi, le 26 mai 2009 en deux exemplaires origi-
naux, chacun en langues française et arabe, les deux textes fai-
sant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République française :

HERVÉ MORIN,
Ministre de la Défense

Pour le Gouvernement
des Emirats Arabes Unis :

CHEIKH ABDALLAH BIN ZAYED

AL NAHYAN,
Ministre

des Affaires étrangères,
des Emirats Arabes Unis



. .

A C C O R D

sous forme d’échange de lettres

relatif à l’interprétation de l’Accord de coopération

en matière de défense,

signées à Paris, le 15 décembre 2010
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A C C O R D

sous forme d’échange de lettres
relatif à l’interprétation de l’Accord de coopération

en matière de défense

Paris, le 15 décembre 2010.

CHEIKH ABDULLAH BIN ZAYED AL NAHYAN,
Ministre des affaires étrangères

de l’Etat des Emirats arabes unis

Monsieur le ministre,
J’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement, de me référer à

l’accord de coopération en matière de défense entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement des Emi-
rats arabes unis, signé à Abou Dabi le 26 mai 2009 et de vous
proposer l’interprétation suivante de cet accord :

« I. Aux fins d’application des stipulations de l’article 11,
alinéas 2, 3 et 4, les Parties conviennent de ce qui suit :

1. L’Etat d’accueil, après consultation de la Partie d’envoi
dans un délai de 48 heures, détermine si l’infraction résultant de
tout acte ou négligence d’un membre de son personnel doit être
considérée comme accomplie dans le cadre du service, au
regard de la définition de l’article 11, alinéa 2, et des stipula-
tions de l’article 5. En cas de désaccord entre les Parties, l’Etat
d’accueil statue après avis consultatif du sous-comité juridique
prévu à l’article 6, alinéa 4, qui lui sera rendu dans un délai de
sept jours.

2. Toute Partie ayant priorité de juridiction en vertu des sti-
pulations de l’accord peut y renoncer. Elle examine avec bien-
veillance les demandes de renonciation à ce droit lorsque l’autre
Partie estime que des considérations particulières le justifient,
notamment lorsque le prononcé d’une peine inapplicable par
l’autre Partie est encouru. Elle en informe l’autre Partie par écrit
par la voie diplomatique.

II. – Aux fins d’application des stipulations de la deuxième
phrase de l’article 11, alinéa 11, les Parties conviennent de ce
qui suit :

1. L’Etat d’envoi peut informer par la voie diplomatique
l’Etat d’accueil de la peine encourue pour les mêmes chefs d’in-
fraction en vertu de sa législation.

2. Dans l’hypothèse où l’une des Parties objecterait par la
voie diplomatique à l’exécution d’une peine non applicable pro-
noncée par la Partie exerçant sa priorité de juridiction :

– elle peut proposer par les mêmes voies une peine de substi-
tution ;

– si la Partie qui exerce sa priorité de juridiction n’accepte
pas la peine proposée, est appliquée dans un délai raison-
nable par cette dernière une peine d’emprisonnement ou
une peine d’amende.

III. Le sous-comité juridique prévu à l’article 6, alinéa 4 faci-
lite la mise en œuvre des stipulations de l’article 11. »

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire savoir si les
dispositions qui précédent recueillent l’agrément de votre gou-
vernement. Dans ce cas, la présente lettre ainsi que votre
réponse constitueront l’accord entre nos deux gouvernements
relatif à l’interprétation de l’accord de coopération en matière
de défense signé le 26 mai 2009. Cet accord entrera en vigueur
à la même date d’entrée en vigueur que l’accord du

26 mai 2009 conformément à ce qui est stipulé à l’article 15
alinéas 1 et 2 de l’accord. Cet accord est établi en langues fran-
çaise et arabe, chacune faisant également foi.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de
ma plus haute considération.

Pour le Gouvernement
de la République française,

ALAIN JUPPÉ,
Ministre d’Etat,

Ministre de la défense
et des anciens combattants

Paris, le 15 décembre 2010.

A Monsieur Alain Juppé
Ministre d’Etat,

Ministre de la défense
et des anciens combattants

La République française

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de vous informer que j’ai bien reçu votre lettre

adressée à moi, datée d’aujourd’hui et qui contient :
« J’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement, de me référer

à l’accord de coopération en matière de défense entre le gouver-
nement de la République Française et le Gouvernement des
Emirats Arabes Unis, signé à Abou Dabi le 26 mai 2009, et
également de proposer l’interprétation suivante pour l’accord au
dessus :

I. Aux fins d’application des stipulations de l’article 11, ali-
néas 2, 3 et 4, les Parties conviennent de ce qui suit :

1. L’Etat d’accueil, après consultation de la Partie d’envoi
dans un délai de 48 heures, détermine si l’infraction résul-
tant de tout acte ou négligence d’un membre de son per-
sonnel doit être considérée comme accomplie dans le cadre
du service, au regard de la définition de l’article 11,
alinéa 2, et des stipulations de l’article 5. En cas de désac-
cord entre les Parties, l’Etat d’accueil statue après avis
consultatif du sous-comité juridique prévue à l’article 6,
alinéa 4, qui lui sera rendu dans un délai de sept jours.

2. Toute Partie ayant priorité de juridiction en vertu des sti-
pulations de l’accord peut y renoncer. Elle examine avec
bienveillance les demandes de renonciation à ce droit
lorsque l’autre Partie estime que des considérations parti-
culières le justifient, notamment lorsque le prononcé d’une
peine inapplicable par l’autre Partie est encouru, Elle en
informe l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique.

II. – Aux fins d’application des stipulations de la deuxième
phrase de l’article 11, alinéa 11, les Parties conviennent de
ce qui suit :

1. L’Etat d’envoi peut informer par la voie diplomatique
l’Etat d’accueil de la peine encourue pour les mêmes chefs
d’infraction en vertu de sa législation.
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2. Dans l’hypothèse où l’une des Parties objecteraient par la
voie diplomatique à l’exécution d’une peine non applicable
prononcée par la Partie exerçant sa priorité de juridiction :

– elle peut proposer par les mêmes voies une peine de substi-
tution ;

– si la Partie qui exerce sa priorité de juridiction n’accepte
pas la peine proposée, est appliquée dans un délai raison-
nable par cette dernière une peine d’emprisonnement ou
une peine d’amende.

III. – Le sous-comité juridique prévu â l’article 6, alinéa 4
facilite la mise en œuvre des stipulations de l’article 11 ».

Je vous serais reconnaissant si vous pouviez me faire savoir
si les stipulations au dessus, sont acceptées par votre gouverne-
ment. Dans ce cas, cette lettre est considérée, sans parler de
votre réponse, comme un accord entre nos deux gouvernements

en ce qui concerne l’interprétation de l’accord de coopération en
matière de défense, signé le 26 mai 2009. Cet accord entrera en
vigueur à la même date d’entrée en vigueur que l’accord du
26 mai 2009 conformément à ce qui est stipulé à l’article 15
alinéas 1 et 2 de l’accord.

Cet accord est établi en langues française et arabe, chacune
faisant également foi.

J’ai l’honneur de vous confirmer l’accord de notre gouverne-
ment sur le contenu de cette lettre.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes sentiments les
meilleurs.

Pour le Gouvernement de l’Etat
des Emirats Arabes Unis :

ABDULLAH BIN ZAYED AL NAHYAN,
Ministre des affaires étrangères



 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET DE LOI 
 

autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française  
et le Gouvernement des Emirats arabes unis relatif à la coopération  

en matière de défense ainsi qu'un échange de lettres  
 
 

------- 
 

ÉTUDE D’IMPACT 
 
 
L'accord de coopération en matière de défense signé à Abou Dabi le 18 janvier 1995 

avec l’Etat des Emirats arabes unis (EAU) est insuffisant tant du point de vue du champ de 
coopération couvert que de la protection offerte à nos personnels respectifs. 

 
En effet, la relation franco-émirienne de défense s’est récemment développée, tant par 

le biais de coopérations en matière opérationnelle, d’armement et de renseignement, que par 
l’implantation d’une base militaire française à Abou Dabi qui devrait à terme accueillir cinq 
cents militaires, dont deux cents affectés en séjour avec leur famille.  

 
Le renforcement de ces relations doit nécessairement s’inscrire dans un cadre juridique 

durable, s’agissant notamment : 
 
- de l’institution d'instances de dialogue pérennisées entre les autorités françaises et 

émiriennes telle qu'une commission mixte et des sous-comités sectoriels ou thématiques ; 
 
- des règles applicables aux éventuels exercices et manœuvres conjoints sur le 

territoire émirien ou français ; 
 
- de la protection juridique des personnels militaires et civils relevant des ministères en 

charge de la défense et de la sécurité, appelés à participer à des actions de coopération 
bilatérales. 

 
L'accord de coopération signé le 26 mai 2009 vise en particulier à formaliser les 

domaines de coopération bilatérale ainsi que le statut des forces appelées à mettre en œuvre 
ces différentes formes de coopération, sur les territoires français ou émirien. L’échange de 
lettres signées le 15 décembre 2010 précise les modalités d’application des stipulations de 
l’article 11 de l’accord de coopération signé le 26 mai 2009 en apportant des garanties 
supplémentaires en particulier lorsque les peines encourues sont inapplicables dans l’un des 
Etats parties. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère des affaires étrangères  
et européennes 

———— 
 

NOR : MAEX1102055L/Bleue-1 
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Impact en matière de sécurité et de défense 
 
L’accord permettra de formaliser une coopération et une relation de défense étroites, 

d’établir un statut réciproque pour les personnels militaire et civil de chacune des parties ainsi 
que les personnes à charge de nature à permettre aux forces françaises et émiriennes de mener 
des activités dans les meilleures conditions.  

 
Les coopérations envisagées tendent à la satisfaction de l’intérêt général : elles 

interviennent notamment dans les domaines du renseignement, de la formation, de 
l’entraînement du personnel et des exercices conjoints 

 
Parmi ces actions de coopération, certaines revêtent une dimension majeure, 

notamment en matière de formation au combat de nos propres forces, de perspectives de 
débouchés pour nos industries de défense et de soutien à nos opérations extérieures. 

 
Dans le premier de ces registres, il convient de mentionner les actions d’entraînement 

conjointes entre forces terrestres qui découleront naturellement de la présence d’un 
Groupement « Terre » au sein de l’implantation militaire française aux EAU (l’IMFEAU) et à 
travers lesquelles nos unités trouveront des conditions uniques d’aguerrissement et 
d’acclimatation au combat en zone désertique, essentielles à leur capacité opérationnelle 
étendue. De même, notre armée de l’air trouve aux EAU des conditions de vol 
exceptionnelles, qui font de notre composante aérienne sur place un outil en passe d’être 
totalement intégré au dispositif de formation et de progression opérationnelle de nos pilotes. 

 
En termes de levier pour nos industries de défense, cette coopération « air », par son 

exemplarité et l’excellence des résultats obtenus, démontre de manière éclatante la qualité de 
nos équipements et contribue ainsi de matière déterminante à l’appui de notre prospect 
« Rafale ». 

 
De même, le soutien apporté, dans le cadre du  partenariat stratégique incarné par 

notre accord, à la conception et à création par les Emiriens d’un Centre national de combat en 
zone urbaine pourra déboucher sur un positionnement privilégié des industriels français 
spécialisés dans l’instrumentation de ce type de structure. 

 
En outre, la dynamique renouvelée créée par cet accord permettra à nos opérations 

extérieures de continuer à bénéficier de manière accrue de la plateforme d’Abou Dabi comme 
pivot logistique majeur à destination du théâtre afghan, et d’optimiser ainsi nos flux 
logistiques tout en générant de très importantes économies financières. Ces dernières sont 
encore amplifiées par la mise à disposition gracieuse de la part des EAU de leurs capacités de 
transport aérien stratégique, dont le partenariat bilatéral renforcé constitue le fondement.  

 
L’IMFEAU procure également à l'Amiral commandant les forces maritimes françaises 

de l'océan Indien (ALINDIEN) un point d’ancrage régulier dans le Golfe qui permet de mieux 
prendre en compte les orientations novatrices du Livre blanc dans cette région. 
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Enfin, l’affermissement du socle de notre coopération avec les EAU permettra de créer 

des conditions politiques favorables à la rationalisation indispensable de nos exercices par le 
biais d’une multilatéralisation progressive, à l’instar de l’exercice majeur franco-émirien 
« Gulf Shield » qui, déjà ouvert au Qatar en 2012,  pourrait voir lors de cette édition une 
première participation du Koweït. 

 
Afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’accord, un Haut comité mixte 

militaire, qui constituera une instance de dialogue privilégiée, est institué.  
 
Sur le plan géostratégique, l’engagement consolidé de la France à travers cet accord 

témoignera avec une force accrue de sa volonté d’assumer, aux côtés des EAU, ses 
responsabilités de puissance globale dans une région névralgique du monde avec, pour les 
exercer, l’instrument privilégié que constituera l’IMFEAU au terme de sa montée en 
puissance. 

 
En s’engageant ainsi avec les EAU, mais aussi indirectement auprès l’ensemble de ses 

partenaires au Moyen-Orient, la France pourra se poser en acteur essentiel des grands 
équilibres mondiaux et défendre les intérêts nationaux en renforçant sa crédibilité comme 
contributeur majeur de la stabilité du Golfe arabo-persique.  

 
Les dispositions de l’accord (article 4) sont pleinement compatibles avec, d’une part, 

les engagements de la France dans le cadre des Nations Unies (articles 2 et 51 de la charte des 
Nations Unies), et d’autre part ses engagements dans le cadre de l’OTAN et de l’UE . Le 
Traité de Washington du 4 avril 1949 n’exclut pas la possibilité pour un Etat Partie au traité 
de Washington de conclure des accords avec des Etats tiers, pour autant qu’ils ne soient pas 
en contradiction avec ledit Traité (article 8). Le Traité sur l’Union européenne (article 42.7) 
renvoie aux engagements souscrits par les Etats- membres dans le cadre de l’OTAN. 

 
Impact en matière financière 
 
L’accord prévoit des demandes d’indemnités à l’encontre de la France en cas de 

dommages causés par des personnels français. Cette stipulation ne fait pas courir au budget de 
l’Etat un risque financier plus important que celui encouru en cas de demandes identiques 
relatives à des évènements survenus sur le territoire français du fait de nos personnels. 

 
La répartition des coûts liés aux activités de coopération est conforme à notre pratique, 

les avantages octroyés étant réciproques : « Les membres du personnel ainsi que les personnes 
à charge ont accès aux services militaires de santé de l’Etat d’accueil. Les soins d’urgence 
assurés dans les services médicaux des armées de l’Etat d’accueil sont gratuits. Les 
évacuations sanitaires sur le territoire de l’Etat d’accueil sont assurées à titre gratuit ». 

 
Impact en matière juridique 
 
En vertu du premier alinéa de l’article 11 de l’accord, les Parties s’engagent à ce que la 

peine de mort, dans l’hypothèse où elle serait prononcée par l’une des Parties dans le cadre de 
l’exercice de sa compétence de juridiction, ne soit pas exécutée.  
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Une telle réserve, inspirée de réserves figurant dans des conventions d’extradition, 

permet de satisfaire aux exigences de l’ordre public français et aux dispositions de l’article 
66-1 de la Constitution qui prohibe la peine de mort.  

 
En vertu du second alinéa de l’article 11, «dans le cas d’une peine non applicable par 

l’une ou l’autre des Parties, cette peine, si elle devait être prononcée, aurait un substitut 
acceptable par l’autre partie ». 

 
Cette stipulation permet de garantir que les peines prononcées par l’Etat exerçant sa 

priorité de juridiction, mais non applicables par l’autre Etat cocontractant car contraires à son 
ordre public interne ou à ses obligations en vertu des conventions internationales auxquelles il 
est Partie, ne seront pas exécutées.  

 
Dans l’hypothèse où une telle peine serait prononcée par la Partie exerçant sa priorité 

de juridiction, l’autre Partie serait fondée, en vertu de la convention, à opposer son ordre 
public, par les voies diplomatiques ou par le truchement du comité de suivi institué par 
l’accord, à charge pour l’autorité judiciaire de la Partie exerçant sa compétence 
juridictionnelle de substituer à la peine prononcée une peine applicable par l’autre Partie.  

 
 Ces stipulations ont été précisées par l’échange de lettres signées le 15 décembre 2010. 
Il détermine les modalités de priorité de juridiction pour l’application des alinéas 2,3 et 4 de 
l’article 11 de l’accord de coopération en matière de défense. En outre, l’accord par échange 
de lettres établit, aux fins d’application de l’article 11 alinéa 11 de l’accord de coopération en 
matière de défense, un mécanisme de proposition d’une peine de substitution en cas de peine 
inapplicable et détaille la procédure de détermination d’une peine de substitution au cas où la 
peine de mort ou de châtiments corporels serait prononcée.  

 
Les termes de l’accord garantissent ainsi que des peines qui constitueraient des 

traitement prohibés par l’ordre public interne ou qui seraient regardés par la France comme 
constituant des traitements inhumains ou dégradants interdits par des conventions 
internationales auxquelles elle est partie, ne pourront être exécutées à l’encontre de nos 
ressortissants. L’accord par échange de lettres précise à cet égard que la partie qui exerce sa 
priorité de juridiction ne peut prononcer, si les deux parties ne se mettent pas d’accord sur une 
peine de substitution, qu’une peine d’emprisonnement ou une peine d’amende.  

 
Les peines prévues par le droit français ayant un équivalent en droit émirien, 

l’hypothèse d’une condamnation par les juridictions françaises d’un ressortissant émirien à 
une peine « non-applicable » en droit émirien paraît devoir être écartée. Il n’y a donc pas lieu 
de prévoir une voie spéciale en procédure pénale.  

 
Par ailleurs, les garanties afférentes au droit au procès équitable et impartial au sens de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
sont mentionnées dans le présent accord. 
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Historique des négociations de l'accord  
 
Le projet d’accord entre le gouvernement de la République française et le 

gouvernement des Emirats arabes unis relatif à la coopération en matière de défense a été 
examiné en réunion interministérielle le 22 janvier 2009 à Matignon. 

 
La négociation de cet accord a donné lieu à plusieurs sessions de négociation 

interministérielles à Abou Dabi, de janvier à avril 2009. 
 
Une seconde réunion interministérielle a été organisée le 6 mai 2009 à Matignon.  
 
La finalisation des négociations a été conduite par itérations successives à partir du 

12 mai 2009. D'ultimes évolutions du texte ont été agréées à Abou Dabi dans les derniers 
jours précédant la signature. 

 
Cet accord a été signé à Abou Dabi le 26 mai 2009, en marge de la visite 

présidentielle. 
 
Afin de renforcer la protection juridique des personnels militaires et civils relevant des 

ministères en charge de la défense et de la sécurité, appelés à participer à des actions de 
coopération bilatérales, il a été convenu de préciser les modalités d’application de l’article 11 
de l’accord signé le 26 mai 2009. Tel a été l’objet des discussions ultérieures à la signature de 
l’accord, qui ont conduit à la conclusion le 15 décembre 2010 de l’accord sous forme 
d’échange de lettres relatif à l’interprétation de l’accord de coopération en matière de défense. 
Le signataire, côté français, est le Ministre d’Etat, ministre de la défense et des anciens 
combattants. Le ministre émirien des Affaires étrangères a signé, pour le Gouvernement des 
Emirats arabes unis, le même jour, à l’occasion de la visite à Paris du Prince héritier.  

 
Un état des ratifications par la ou les autres Parties contractantes à l'accord en 

cause. 
 
A ce jour, le texte n’a pas fait l’objet d’une ratification par la partie émirienne. 
 
Le texte des déclarations ou réserves que le gouvernement français envisage de 

faire, le cas échéant. 
 
Sans objet, s’agissant d’un accord bilatéral. 

 








